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ÉTAT B 

Mission « Outre-mer »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Emploi outre-mer 0 0
 Conditions de vie outre-mer 0 5 000 000
 Stockage des ports ultramarins (ligne nouvelle) 5 000 000 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de renforcer les capacités de stockage des ports dans les 
collectivités dites d'Outre-mer.

« Les ports sont les principales portes d’entrée et de sortie des territoires insulaires. Sur un 
continent, le transport de marchandises peut se faire par voie ferrée ou encore par barge, dans une 
île les possibilités sont plus limitées. Ils agissent comme des cordons ombilicaux et les importations 
et exportations de marchandises, encore appelées fret, transitent majoritairement par le port et plus 
secondairement par les aéroports. » résume justement l’historienne Marie-Annick Lamy-Giner, 
maître de conférences en géographie à l’Université de La Réunion.

Dès lors, toutes crises ou conflits mondiaux fragilisent directement les territoires ultramarins, 
lesquels rencontrent inexorablement des difficultés d’approvisionnement.

Pour y faire face, le Syndicat des importateurs de La Réunion (SICR) préconise la création des « 
mega-stocks ». Pour ce faire, il convient de mobiliser davantage de foncier à destination des espaces 
de stockage, afin d’accroitre les capacités. A l’heure actuelle, l’île de La Réunion dispose seulement 
de quelques semaines de stocks.

Afin d’assurer sa recevabilité financière, cet amendement :
- Prélève 5 millions d’euros en AE et CP sur l’action 09 Appui à l'accès aux financements bancaires 
du programme 123 Conditions de vie Outre-mer
- Abonde d’autant le nouveau programme “Stockage des ports ultramarins"

Nous appelons le gouvernement à lever le gage pour assurer les moyens confiés à ’action 09 Appui 
à l'accès aux financements bancaires du programme 123 Conditions de vie Outre-mer.


